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L'idée du CSA pour contrer TF1
MÉDIAS Il appelle les politiques à modifier une directive européenne

iii> Le CSA appelle l~ Commission. ~usqu'ici la Bel- blème: cette procédure ne fonc-
les politiques à peser gIque y est restee muette, FIa- ti~nne pas car les Etats n'ont pas
dans les négociations mands et francophones doivent f!11S en plac~ d~s leur ~~it n~-
t dl'" se mettre préalablement d'ac- honalle mecanIsme qUI 1aUraIt

au our, e ~ reVISlon cord ~u~une posi~on commune permise.
de la ?In~ctlve ce qUIllest p~ .facIle(Le Soir du Le CSA a fait ses comptes.
« audiOVisuel ». 22/11), DOmInIque Vosters ap- 29 % de l'audience belge franco-
iii> Ob' t'f? E A h pelle aujourd'hui les négocia- phone et 69 % du marché publi-

Jec 1 . mpec er .. él' ,

1 t t
, . teurs belges à trouver un terrain Cltaire t e sont captes par des« es 5 ra egles d' , ch' 't' ..entente et a peser de tout leur ames e. f3!1geres qm VIsent

de contournement ». poids pour modifier le texte de notre temtOlœ sans se confor-
manière à ce que les chaînes n:er,a~ règles spéc~fiques de la
étrangères qui ciblent notre ter- FederatIOn Wallome-Bruxelles.
ritoire et viennent y ponctionner En tête: les tro~ chaînes du
des revenus publicitaires soient groupe RTL, basees au LlLxem-
soumises aux mêmes obligations ~ourg: Le gro~pe rétorque qu'il
que les acteurs locaux. «Le Investit massIvement dans la
risque, àst qu'on n'ait plus à pr~duction locale et qu'il dépasse
l'avenir que le seul radiodiffu- meme ~~ e~gagements pris en
seur public pour assurer des mis- 2?09 Vls~a-Vlsd.ela Comm~au-
sians aussi essentielles que la di- té franÇll1semaIS le CSA na au-
versité culturelle, l'information... c~ne ~e sur l~s montants inves-
C'est le scénario .~ui.~8eoù le .~er- hs et Ignore s Ils sunt confurmes
vice public se retrouve seulface à à c~ qu'au:ait, ~û~payer,RT~ s'il
des chaînes étrangères qui dé- avaIt contmue a etre regule de-
crochent (RTL, TF1 et M6) », puis. la Belgique. O~ retrouve

aussI dans cette categorie des
Investir dans la production c~aînes intemati?nales (MTV,
Aujourd'hui un décret de la NlCkelodeon, DIsney Chan-

Communauté' française nel, ..) q~i font du .décrochage
contraint les chaînes basées chez pubhcItaIre en BelgIque sans y
nous à réinvestir un pourcentage être basées (4 % de l'audience). Il
de leurs recettes (de 1,4% à faudra pe~t-être bientôt rajoute~
2,2 %) dans la production locale ~~l (15,5}(,),Cela commence a
ou de contribuer au financement faIre beaucoup ...
du Centre du Cinéma qui est l'or- Po,U:~eCSA, il fa~t PT?fiter de
gane public de soutien au cinéma l~ re':5lOn de la dl~ctive po~r
belge, Cette obligation vaut aussi slIDplifier la procédure antl-
en théorie pour les chaînes ba- contoum,e:nent mais aussi c1ari-
sées à l'étranger qui ciblent notre fier l~ cnteres perm~nt de dé-
marché. La directive contient en termmer l'Etat competent pour
effet une procédure «anti- réguler une chaîne télé. Rappe-
contournement » qui permet de l~ns que c'est sur la base des cri-
trouver une solution entre le pays teres de rattachement actuels
d'origine de la chaîne et son pays que RTLpréte~d être une chaîne
de destination afin que les règles luxembourgeoISe, ce que lui
plus strictes du pays de destina- conteste le CSA.•
tion puissent s'y appliquer. Pro- JEAN-FRANÇOIS MUNSTER

L'arrivée prochaine de TF1
sur le petit marché publi-
citaire belge francophone

inquiète, Le groupe français va
venir ponctionner plusieurs mil-
lions d'euros, privant ainsi les ac-
teurs locaux de moyens pour in-
vestir dans la production. Au fi-
nal, on peut s'attendre à un ap-
pauvrissement du marché des
médias et à moins de diversité.
Rien ne dit que face aux pertes
qu'il va subir, le groupe RTL -
qui sera le plus touché - conti-
nuera à produire des émissions
non rentables comme le JT les
débats politiques... Com~ent
faire pour atténuer cet impact et
forcer le groupe français à contri-
buer au financement de la pro-
duction locale? Le président du
CSA,Dominique Vosters, l'a déjà
dit dans nos colonnes: la direc-
tive européenne SMA (qui régle-
mente les services médias audio-
visuels), n'offre aucun espoir. Il y
a pourtant une possibilité, sou-
ligne aujourd'hui le régulateur
dans un document de synthèse.
Modifier la directive!
Le hasard fait bien les choses

puisqu'elle est en cours de révi-
sion. Le Conseil européen doit se
prononcer sur la proposition de
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